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19 – 21st  September 2017 

 
 

 

Point 12.4.1 de l’ordre du jour : Lignes directrices pour l'évaluation de l'impact sur 

l'environnement relatives au développement du tourisme côtier dans la région du 

Pacifique 
 

 

Purpose 

 

1. Obtenir l’approbation des Lignes directrices relatives aux évaluations d'impact sur 

l'environnement pour le développement du tourisme côtier en Océanie (Lignes directrices 

d'EIE pour le développement du tourisme côtier). 
 

Historique 
 

2. La préparation des lignes directrices d'EIE pour le développement du tourisme côtier a été 

approuvée dans le cadre de la 11
e
 Conférence des Parties à la Convention pour la protection 

des ressources naturelles et de l'environnement de la région du Pacifique Sud (Convention 

de Nouméa), qui a eu lieu le 20 août 2012 à Nouméa, en Nouvelle-Calédonie, où les parties 

avaient noté la pertinence des lignes directrices pour les articles suivants de la convention : 
a. Article 7 : Pollution d’origine terrestre ; 

b. Article 13 : Activités minières et érosion côtière ; 

c. Article 14 : Aires spécialement protégées et protection de la faune et la flore 

sauvages et 

d. Article 16 : Évaluation de l’impact sur l’environnement. 

 

3. Les lignes directrices pour les EIE liées au développement du tourisme côtier devraient être 

adoptées lors de la 14
e
 Conférence des Parties à la Convention de Nouméa le 

14 septembre 2017. 
 

4. Ces lignes directrices répondent à l’objectif 4.1 du Plan stratégique du PROE 2017-2026, 

visant à « Renforcer la planification et les systèmes de mise en œuvre du développement 

durable national, notamment par le biais d’évaluations de l’impact sur l’environnement, 

d’évaluations environnementales stratégiques et de planification de l’espace ». 
 

5. Avant de préparer les lignes directrices pour le développement du tourisme côtier, le PROE a 

développé de nouvelles Lignes directrices régionales pour les EIE, afin de mettre à jour et de 

continuer sur la lancée des premières lignes directrices régionales sur les EIE publiées par le 

PROE en 1993, et de fournir un cadre général pour les lignes directrices EIE sectorielles. Les 

Lignes directrices régionales EIE ont été approuvées lors de la 26
e
 Conférence du PROE aux 

Samoa et officiellement appliquées lors de la 27
e
 Conférence du PROE à Nioué.  
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6. En parallèle de la rédaction des lignes directrices régionales EIE, le PROE a mis en place des 

activités de consultation aux Fidji, aux Samoa, aux Tuvalu et au Vanuatu afin d’aider à la 

préparation des Lignes directrices EIE pour le développement du tourisme. Les États 

membres ont également apporté leur contribution en fournissant des données dans le cadre 

de l'atelier « Tourisme et environnement », organisé par la SPTO (South Pacific Tourism 

Organisation) qui s'est tenu aux Tonga en 2014. 
 

7. Les lignes directrices pour les EIE liées au développement du tourisme côtier ont été 

élaborées en partenariat avec la SPTO et seront soumises au Conseil d'administration de la 

SPTO pour approbation en octobre 2017. La SPTO reconnait l’importance des EIE pour un 

développement et une gestion responsables du tourisme afin de garantir que ce secteur 

d’activité contribue de manière positive dans la région Pacifique. 
 

Présentation des Lignes directrices pour les EIE relatives au développement du tourisme côtier 
 

8. Les lignes directrices pour les EIE relatives au développement du tourisme côtier (consulter 

l’annexe 1) visent à : 
1. accroître la sensibilisation et la compréhension du processus des EIE au sein du 

secteur du tourisme dans la région océanienne ; 

2. promouvoir les bonnes pratiques en matière d'EIE relatives au développement 

touristique côtier ; 

3. encourager les agences gouvernementales et les promoteurs touristiques à respecter 

les cadres réglementaires nationaux issus des EIE et, en l’absence de ces derniers, à 

suivre les lignes directrices régionales des EIE ; et 

4. soutenir un développement durable et résilient qui protège les ressources 

environnementales, sociales et culturelles des environnements côtiers, qui permettent 

le tourisme. 

 

9. Les lignes directrices seront un manuel utile pour les membres du PROE et de la SPTO, les 

fonctionnaires chargés de gérer ou fournir des données pour le processus d’EIE, les 

promoteurs touristiques, les entreprises et les opérateurs, les associations de tourisme 

nationales, les propriétaires de ressources et de terres privées et coutumières, ainsi que les 

membres des organisations de la société civile et les groupes communautaires locaux 

intéressés par le développement touristique 
 

10. Les lignes directrices relatives aux EIE pour le développement du tourisme côtier ont été 

élaborées comme un document pratique convivial qui : 
1. présente un aperçu du tourisme dans la région océanienne ; 

2. identifie les facteurs environnementaux influençant le développement du tourisme 

côtier ; 

3. souligne les aspects fondamentaux du processus EIE, avec des références aux lignes 

directrices régionales EIE du PROE ; 

4. met l’accent sur les avantages des EIE pour le développement du tourisme côtier ; et 

5. inclut un modèle de mandat propre aux EIE portant sur le développement du 

tourisme côtier ; 
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11. L’utilisation des lignes directrices des EIE sera conjointement promue par le PROE et la SPTO 

dans la région Pacifique, ainsi que par le biais d’atelier à l’échelle nationale et régionale. 
 

12. Ces lignes directrices seront inscrites comme une contribution du Pacifique à l'Année 

internationale du tourisme durable pour le développement de 2017 (AI2017), tel que cela a 

été déterminé par la 70
e
 Assemblée générale des Nations Unies. 

 

Recommandation 
 

13. La Conférence est invitée à : 
 

 approuver la publication des Lignes directrices pour les EIE relatives au 

développement du tourisme côtier. 

 

 
_____________________ 

21 août, 2017 

 


